
Savoir attendre… tout un art ! 

                          

    

« Air, terre et mer nous devons protéger car 

Dame Nature, c’est notre liberté ! ». 

 Ce credo, Jules et Jan, les deux compères du 

« Café des Sports », se le ressassent souvent 

car ils sont conscients que quiconque 

enfreint les lois de la nature s’expose à des 

représailles un jour ou l’autre. L’impatience 

en  colombophilie s’avère à leurs yeux  une 

mauvaise conseillère… 

 

Samedi 19 mars 2016. 

 

Le week-end des Rameaux annoncerait-il la couleur aux colombophiles ? De quoi les mettre 

dans l’ambiance au cas où leur mémoire serait prise en défaut ! Faut-il leur rappeler que 

Dame Nature dispose à son gré de leurs intentions ? Les « Ciel gris partout le samedi », 

« Couvert mais sec le dimanche », « Rares éclaircies le lundi », « Chute des minima » 

annoncés… déplaisent aux tympans des amateurs. Et ce, pour la simple raison que ces 

expressions ne garantissent guère, à l’aune de la saison, des conditions de vol recherchées 

pour les pigeons, les premiers et principaux acteurs concernés.  

2016, à l’instar des précédents exercices, va flirter avec l’overdose, certains de ses 

programmes sont toujours sujet à interpellations. De premières annulations ont été annoncées 

ce jeudi.  

Savoir attendre… tout un art !  

- Fifine. Alors les amis, les trois coups sont différés.  

- Jules. Je crois sincèrement que le bâton du lever de rideau est déjà parti pour 

Rome, qu’il va en principe revenir avec les cloches. 

- Jan. Fifine, en es-tu consciente ? 

- De quoi ? 

- Du fait que notre ami Jules, si tu ne l’avais pas encore remarqué, se montre jeune 

d’esprit malgré son âge quelque peu avancé. 

- Ne commence pas sur ce sujet !  De mon côté, que pourrais-je dire de ton 

comportement naïf scrutant ces derniers temps les airs ? 

- Pour quoi faire Jules ? 

- Pardi, pour apercevoir la cloche… 

- Quelle cloche ? 

- Celle de Marie Pontoise, la préférée des enfants. 



- Je me surprends à imaginer Jan en courtes culottes, courant en tous sens dans le jardin 

familial. 

- Comme un véritable poulet sans tête… 

- Oh là, nique-douille ! Tu vas peut-être un peu fort. 

- Jan, quel spectacle magique de pouvoir croiser, au terme d’une chasse, les regards 

illuminés d’enfants… 

- … revenant les paniers chargés de cocottes, lapins et autres œufs de toutes les 

couleurs. 

- Moi, la chasse, je suis habitué à celle… 

- De tes « coulons » à vrai dire ! 

- Bien que draguer… 

- Quoi ? A ton âge ! 

- Changeons de sujet si vous voulez bien les amis. 

- En tout cas, Madame la Cloche est passée en avance dans un colombier du 

Brabant wallon. 

- Ouais, tu as tout à fait raison, une semaine avant Pâques. 

- Mais souviens-toi…  

- Car il y a évidemment un mais. 

- Elle se faisait en réalité attendre depuis belle lurette 

- Elle se faisait même tirer l’oreille depuis 2013.  

- Exactement depuis la première parution des championnats nationaux de cette 

saison et en particulier de  celui de la catégorie « as-pigeon de petit demi-fond 

yearlings ». 

- Enfin diront certains ! 

- Savoir attendre… tout un art ! 
- Je me remémore les faits. 

- Moi de même. 

- Dans un premier temps, nous avons eu droit au prononcé fédéral d’une suspension du 

fait de deux plaintes différentes officiellement portées contre la RFCB concernant les 

résultats de ce championnat. 

- Et dans un second… d’un communiqué de presse, émanant toujours des plus 

hautes instances nationales, annonçant, suite à une procédure juridique en cours, 

la suspension de l’établissement du championnat national 2013 « as-pigeon petit 

demi-fond yearlings » et la remise des prix de ce championnat lors des journées 

nationales du 15 novembre 2013.  

- Une remise de prix qui n’a toujours pas eu lieu à ce jour. 

- Non mais qui devrait se faire en principe étant donné la récente annonce, sur le 

site de la RFCB, du résultat rectifié dudit championnat contesté et ce suite au 

jugement rendu par le Tribunal civil de Première instance du Brabant wallon 

datant du 5 janvier 2016. 

- Savoir attendre… tout un art ! 

- Tu me répètes. 
A force de taper sur le clou… 

- Ce dernier finit toujours par entrer… je le sais, mais un bémol me titille 

cependant l’esprit Jan. 

- Qu’entends-tu par là ? 

- Cette annonce du titre national décrochée par la colonie brabançonne ne s’est pas 

faite au moment des faits réels. Nul ne peut le contester. 

- Je te vois venir, mon vieux renard adoré. 

- Ne me prends cependant pas pour une babelutte. 



- Non, je préfère déguster ces bonbons au miel de la région de Veurne. 

- L’annonce officielle différée de l’obtention de lauriers nationaux autorise à 

évoquer de plausibles… 

- … dédommagements matériels à réclamer. 

- Une perte financière peut être envisagée, argumentée et défendue dans le cadre 

d’une transaction financière effectuée non auréolée d’or national. 

- Vu sous cet angle… 

- Une certitude pour moi ! La RFCB et par voie de conséquence les amateurs n’en 

sortent pas gagnants. 

- Un nouveau procès de perdu pour elle et cela ne devrait pas être le dernier. 

- D’autres litiges sont toujours en cours… et pourraient faire pâlir l’argentier. 

- Te souviens-tu de la raison de ce procès ? 

- Si ma mémoire ne me fait pas défaut, j’évoquerai d’abord un certain « flou » 

émanant du libellé des critères de championnat à l’entame de 2013, un « flou » 

autorisant des interprétations différentes comme ce fut le cas. 

- C’est toujours dommageable. 

- J’évoquerai ensuite un changement de réglementation en cours de saison. 

- Des amendements ont depuis lors été adoptés et entérinés par l’assemblée générale 

nationale.  

- Ce qui m’a fait dire, lors de notre dernière rencontre, à propos d’un autre sujet, 

que la fédération se confine principalement dans la réaction et non dans l’action 

à titre préventif. 

- Ce qui m’incite de mon côté à penser que des classements sont peut-être tenus en 

cours d’exercice et que, selon certains intérêts, … 

- Stop mon vieux ! Je risque de te qualifier de personnage à l’esprit retors.  

- Jules, je ne dois quand même pas te rappeler que, lors d’une récente assemblée 

générale nationale, des lectures différentes d’articles des statuts ont permis de ne pas 

donner une suite favorable à une requête introduite.  

- Je le sais mais c’est un nième exemple parmi d’autres illustrant la nécessité 

d’apporter un sérieux lifting aux règlements en cours. C’est un travail colossal 

pour le « gardien » de l’orthodoxie juridique colombophile. 

- La volonté de le réaliser est-elle présente ?  Penses-tu Jules que la colonie 

brabançonne sera fêtée lors des prochaines journées fédérales ? Ou en catimini ? 

- Pardi, lors de journées fédérales organisées de surcroît dans le cadre de 

l’Olympiade. Je l’espère en tout cas. 

- Cela risque de ne pas être facile pour certains. 

- Une citation d’un fabuliste et poète français peu connu stipule que « C’est chez la 

fausse grandeur que l’on trouve le plus de petitesse. ». 

- Dis Jules, j’ai encore une question. 

- Et dire que la saison n’est pas encore commencée… 

- On discute toujours et encore programmes, on apprend des modifications alors que les 

paniers de compétition ont été déposés dans les locaux et préparés pour la 

circonstance. Que penser de ce « cirque » ? 

- Une impression de désordre à première vue, mais avant tout un espoir de fermeté 

et de respect des décisions prises en amont... 

- Cela me dérange en tout cas, cela crée un climat pesant.  

- Certes, mais cette situation résulte avant tout d’ultimes pressions exercées par 

des lobbyings qui, en spéculant sur l’urgence, tentent en dernière minute 

d’arracher des décisions avantageuses à leur égard car justifiées à leurs yeux.  



- Personnellement, je me mets à la place de personnes qui ont contribué, lors de 

réunions, à la prise de décisions parfois au terme de discussions acharnées et que, par 

la suite, ce travail « est balayé » d’un simple revers de la main en quelque sorte. 

- Tu as raison de le penser, mais il est facile de te rétorquer que, lors desdites 

réunions, toutes les données n’étaient pas nécessairement connues. 

- Gouverner… c’est prévoir que je sache ! 

- J’opine.  

- Pourquoi en dernière minute ces changements d’étapes de vitesse dans certaines 

régions hennuyères ? 

- Je peux répondre à ta question. 

- J’en suis ravi. 

- Lors des réunions hivernales, une nouvelle étape après moult palabres a été 

effectivement proposée par certains dirigeants aux assemblées et convoyeur 

présents pour en particulier désengorger des lieux de lâcher d’une ligne de vol. 

- Je me souviens effectivement, que nous avons, bien avant ces assemblées, décrié le 

nombre et la durée des lâchers effectués en certains endroits. Le temps pouvait à son 

aise changer pendant la très longue période incriminée. 

- Tu as raison de le souligner à nouveau. Cette étape arrêtée, objet d’un consensus 

hennuyer, posa problème quelques semaines plus tard suite à l’interdiction, 

décrétée par la mairie, de présence de paille et de copeaux sur l’aire de lâcher. 

- Connais-tu la raison de cet interdit ? 

- Non. Elle peut s’avérer une plausible conséquence d’expériences 

malencontreuses, causées par certains, rencontrées par la commune française.  

- En d’autres termes et pour être des plus concrets, si cette étape était maintenue, le 

recours à des cartons dans les paniers s’imposerait, ce qui est loin de faire l’unanimité. 

- Je ne te le fais pas dire. 

- Par contre, ne fallait-il pas, au préalable, faire des démarches pour connaître les 

éventuelles contraintes inhérentes au lieu de lâcher envisagé avant de le proposer dans 

un premier temps, de l’acter en quelque sorte ensuite ? 

- Ta question est en tout cas logique Jan.  

- Cela me conforte dans mon constat. 

- Lequel ? 

- Une absence de rigueur dans la gestion. 

- Tu as raison. Si l’intention de départ était bonne et louable, le discrédit est in fine 

le lot des promoteurs de l’initiative. 

- Malheureusement. D’autres par contre s’interrogent sur le bien-fondé de leur présence 

aux réunions et du crédit à parfois leur accorder. 

- En effet, l’objectif poursuivi dans le cas évoqué se trouve présentement reporté 

aux calendes grecques. « Pour cause de force majeure »,  dira-t-on. 

- Tout le monde s’avère de la sorte perdant. 

- Ce n’est pas certain. 

- Ah bon ! Et pourquoi ? 

- La comparaison des  itinéraires retenus témoigne d’une concentration très 

intéressante pour le convoyeur soucieux de rentabiliser au mieux son charroi. 

Moins de véhicules à première vue, économie d’énergie, diminution des péages, 

préservation de la planète…  
- Préservation aussi du porte-monnaie de l’amateur ? 

- C’est à l’espérer vivement. 

- Les premières factures sont tombées. La promesse a été bel et bien tenue cette fois. 

- Quelles factures ? Quelle promesse ? 



- De premiers « gros consommateurs » de bagues fédérales 2016 ont été invités à régler 

leur « facture complémentaire bagues 2016 ».  

- Quelle est l’échéance du paiement fixée ? 

- De prime abord, je te dirai 30 jours soit un délai calculé à partir des dates de 

facturation et d’échéance notifiées sur le document. 

- Pourquoi dis-tu de prime abord ? Tu éprouves un doute. 

- Oui et je ne suis pas le seul en principe. 

- Et pourquoi donc ? 

- Quand tu lis les annotations en caractères plus « discrets » au bas de la facture, tu 

hallucines, tu risques de te pincer. 

- Oh là ! 

- Il y est indiqué, outre le fait que la RFCB est une association en partie assujettie à la 

TVA ce qui « justifie » l’absence de cette dernière sur le document, les conditions 

générales de facturation. 

- Et que disent-elles ces conditions générales de facturation ? 

- Tiens-toi bien, mon vieux. 

- Je ne risque rien car je suis assis et nullement concerné par cette procédure. 

- Il est stipulé sur le document : « nos factures sont payables à 14 jours à la date de la 

facture ». 

- Cela marque avant tout un réel empressement fédéral.  

- Pourquoi avances-tu cela ? 

- La fédération veut disposer de liquidités au plus vite, n’a pas en réalité pris en 

considération le délai de paiement octroyé par le programme informatique 

classique de comptabilité utilisé. 

- Cette fois, on a droit à un exemple de gestion « empressée ». 

- Faute de connaissance des outils utilisés ou d’élémentaire attention à leur égard ? 

Suite aux souhaits de l’argentier national ? 

- Encore faut-il que les coordonnées du destinataire « facturé » correspondent au libellé 

de la colonie. Cela ne fut pas toujours le cas. 

- Cela peut à la limite avoir des répercussions dans les déclarations fiscales des 

colonies constituées en « sociétés ». 

- Cela ne me concerne pas. 

- Quid en cas de non paiement de cette facture complémentaire ? Le passé récent 

nous remémore le sort funeste souvent réservé aux 3 % exigibles auparavant sur 

les ventes de pigeons en Belgique ? 

- C’est prévu dans les annotations. 

- C’est-à-dire… 

- « Dédommagement forfaitaire 10 % sur le montant dû avec un minimum de 75,00 

euro et un intérêt de retard de 12 % par an. » 

- Si cela ne s’avère pas dissuasif ? 

- « Les tribunaux de Bruxelles sont seuls compétents en cas de litige. »  

- Le pluriel de la formule, rassure-toi, évoque les divers niveaux possibles de 

juridiction et non les différents régimes linguistiques. 

- Il est vrai, la fédération est d’une certaine façon habituée à fréquenter les prétoires. 

- Qu’elle le veuille ou non, la fédération n’atteindra pas, avec l’actuelle procédure 

de vente des bagues fédérales, le montant équivalant aux 3 % des ventes 

annuelles en Belgique. 

- Je suis sur la même longueur d’onde que toi. 



- Te souviens-tu du montant évoqué dans une précédente rencontre, correspondant 

aux 3 % des ventes belges de janvier 2016 (voir par ailleurs Au Café des Sports 

avec J. & J. : 62. « C’est parfois à se taper le cul par terre ! »). 

- Et comment Jules ! Un peu plus de 75.000 €, autrement dit un peu plus de 3.000.000 

BEF. Tout commentaire s’avère superflu… 

- « Allez Jan, on wèt todi quand dj’su pin, on n’wèt mauy dj’a swsé ». Fifine, la 

dernière à chacun d’entre nous pour la route.  

- Toujours des trappistes pour le moral. 

- Alors Fifine, tu n’oublies pas le kaas de Jan ! Toujours une double ration de 

préférence !  

 

 

Santé ! Gezondheid ! A la prochaine !  

 


